
 

COMITÉ SUR LES MESURES D’AIDE À LA RÉUSSITE 

 

 

Responsable désigné par le Collège : Direction des études 

Composition : 

- 4 membres du SEECD (personnel enseignant) 

- 3 membres du SPPCD (personnel professionnel)  

Fréquence des réunions : 3 rencontres 


